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Texte de la question

M. Patrice Martin attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt
sur l'imminence possible de la conclusion de l'accord commercial entre l'Union européenne et le bloc sud-américain
du Mercosur d'ici à la fin de l'année 2024. Cette perspective s'intensifie suite à l'accélération des discussions menées
par la Commission européenne, soutenue notamment par l'Allemagne et l'Espagne. Selon les dernières informatives
relatées par la presse, cet accord pourrait être divisé en deux volets : l'un politique, axé sur les investissements et
l'autre purement commercial. Ce second volet pourrait entrer en vigueur par un vote à la majorité qualifiée des vingt-
sept États membres (15 États représentant 65 % de la population de l'Union européenne), suivi de l'approbation du
Parlement européen, sans consultation des parlements nationaux. Cette procédure, si elle est retenue, constituerait
une erreur politique dans le contexte actuel, alors que la France, affaiblie par la récente dissolution et le manque de
soutien de certains partenaires européens, peine à défendre ses intérêts. Par ailleurs, les agriculteurs français
expriment toujours leur inquiétude concernant l'absence de « clauses miroirs » qui imposeraient aux producteurs du
Mercosur les mêmes exigences que celles pesant sur les agriculteurs européens. En réponse à la colère agricole, la
Commission européenne envisage la création d'un fonds d'accompagnement des filières les plus exposées, doté d'un
milliard d'euros, mais dont le déblocage ne serait envisagé qu'en 2028 et uniquement en cas de distorsion de
concurrence avérée. Un tel dispositif ne créerait pas vraiment un climat de confiance pour la conclusion de l'accord
commercial, puisqu'il exprime bien les difficultés créées pour certaines filières agricoles et reporte les mesures de
soutien à un horizon lointain, sans garantie de compensation immédiate des impacts négatifs de l'accord. À la
lumière de ces observations, il demande au Gouvernement de préciser sa position concernant la création de ce fonds
d'accompagnement, jugé insuffisant pour compenser les pertes potentielles de l'agriculture française que la
ratification de cet accord pourrait engendrer, ainsi que de détailler les actions envisagées pour défendre les intérêts
des agriculteurs.
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